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La reCherChe finanCée Par L’OntariO n’est Pas axée COmme iL se dOit sur 
La mise en marChé : Le vérifiCateur généraL

(TORONTO) La province n’a pas respecté son engagement de faire en sorte que les centaines de mil-
lions de dollars consacrés à la recherche scientifique permettent de commercialiser les bonnes idées 
issues des laboratoires, selon ce qu’indique le vérificateur général Jim McCarter dans son Rapport 
annuel 2009, publié aujourd’hui.

Selon le site Web du ministère de la Recherche et de l’Innovation, le Fonds pour la recherche en 
Ontario, créé en 2004, vise à « encourager l’excellence scientifique, en appuyant une recherche propre à 
conduire à la création de biens et de services novateurs qui peuvent stimuler l’économie de l’Ontario ». 
Cependant, la vérification a montré que la plupart des projets financés consistaient en des activités de 
recherche théorique qui n’étaient pas axées sur le potentiel commercial. Depuis sa création, le Fonds a 
annoncé des engagements totalisant 623 millions de dollars dans le cadre du programme.

Le Rapport fait notamment état des constatations suivantes :

• Aucune subvention n’a été accordée directement à des collèges de l’Ontario depuis la création du 
Fonds, bien que ceux-ci soient admissibles et qu’ils aient tendance à soutenir la recherche et les pro-
grammes appliqués ainsi qu’à aider les petites et moyennes entreprises à élaborer des technologies et 
des processus nouveaux ou améliorés en vue de les mettre en marché. 

• Le gouvernement n’avait pas mis en place un processus adéquat pour s’assurer que les projets 
d’immobilisations plus importants qu’il finance appuient les priorités stratégiques de l’Ontario ou 
procurent des avantages stratégiques à la province. En général, il octroyait ses subventions en se fon-
dant sur les décisions de la Fondation canadienne pour l’innovation (FCI); la province a ainsi financé 
des projets d’une valeur de 41,5 millions de dollars qui n’appuyaient pas directement les priorités 
stratégiques de l’Ontario.

• Le Fonds n’effectue pas lui-même de visites sur place pour surveiller les projets, car il peut recevoir 
les résultats des visites sur place et des vérifications réalisées par la FCI concernant les projets cofi-
nancés par l’Ontario. Le vérificateur a cependant constaté que le gouvernement ne demandait ni ne 
recevait cette information de la FCI.
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Pour de plus amples renseignements et pour accéder au Rapport annuel 2009 dans son intégralité, visitez www.auditor.on.ca
Pour obtenir des exemplaires du rapport, composez le (416) 327-2381.


